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PESTE PORCINE AFRICAINE

Les clôtures vandalisées en Meurthe-et-Moselle
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Depuis le début de l’année, des actes de vandalisme se sont multipliés sur les

clôtures de protection contre la peste porcine africaine. @Pixabay

Le ministère de l’Agriculture rapporte des « actes de dégradation et de vol de

matériel » commis à plusieurs reprises et indique saisir la justice.

Alors que la peste porcine africaine (PPA) continue de menacer l’Hexagone, « ces actes de

vandalisme compromettent les e�orts collectifs menés et l’e�cacité du plan d’action »,

déclare le ministère de l’Agriculture, dans un communiqué de presse publié ce jeudi 22 août 2019.

Les dégradations ont été commises « sur les installations mises en place dans la Meurthe-

et-Moselle, pour prévenir l’introduction du virus sur notre territoire ». En avril dernier

(http://www.lafranceagricole.fr/actualites/elevage/peste-porcine-africaine-des-clotures-et-des-

engins-de-chantier-vandalises-1,7,113634960.html), la préfecture faisait déjà état de « carreaux

brisés et pneus crevés » sur des engins de chantier, et de « morceaux de clôture [qui] ont été

volontairement abîmés en étant retirés du sol ».

Au total, près de 110 km de clôture ont été érigées dans le département des Ardennes, de la

Meuse et de la Meurthe-et-Moselle, ainsi que des mesures de dépeuplement, pour un coût total
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